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Assemblée Annuelle Statutaire du 10 janvier 2009 – Rapport de l’année 2008 

 
1. Montant des cotisations pour 2010 

 
Une bonne nouvelle pour commencer, la cotisation 2010 restera inchangée. 

 
2. Bilan de l’année 

 
Evolution du nombre de membres 

En 2008, nous étions 389 pour 412 en 2007. 
 
 

a.  Evaluation générale 
 

Chaque année, on vous rappelle que les membres du Comité sont tous des bénévoles et qu’ils 
font de leur mieux pour gérer le club, bien sûr on peut critiquer les décisions prises tout au long 
de l’année mais nous ne pas accepter d’être « engeulés » grossièrement en nous traitant de tous 
les noms (crétins, incompétent, fainéant et j’en passe….), ceux qui l’ont fait ne font plus partie 
de l’AOC. 
 
En ce qui concerne l’avenir du club, vous savez tous qu’il n’y aura plus de prison à Florennes, 
c’est pour cette raison que nous avons recommencé les travaux mais il ne faut pas oublier que 
nous sommes sur un terrain militaire et tout ce que cela implique. 

 
3. Carabine  Lever Action 

Pour répondre aux nombreuses questions concernant les armes Lever Action, nous avons autorisé le 
tir avec ces carabines afin que les tireurs puissent s’entraîner car il y a des championnats organisés 
par l’URSTBf. Dans le petit stand 25m, tous possesseurs de telles armes peuvent tirer ; en revanche, 
dans le grand stand 25m, ne peuvent tirer que les membres qui se sont inscrits au Championnat. La 
liste de ces membres est affichée dans le stand, toutefois, il est demander de ne tirer que des 
munitions sous-chargées ou certaines manufacturées qui ne sont pas trop fortes. Les munitions 
Sellier & Bellot ainsi que les Winchester sont interdites. 

 
 

 
 
4. Infrastructures 

 
Pour les travaux qui sont encore à faire, les dates pour les différentes journées de travail seront affichées. 
Les nouveaux pièges à balles sont placés mais il reste encore du sable à mettre dans les bacs du grand 
stand 25m. L’installation de « ramène-cible » électrique dans le petit stand 25m reste à faire. Les toits 
sont à réparer aussi. Pour une de ces journées de travail, nous aurons besoin de quelqu’un qui pourrait 
venir avec un motoculteur pour refaire la butte du stand 100m (pour plus de renseignements, voir avec 
Jean-Pierre DUJEUX). 
 

5. Mensuels 
Le nombre de participants reste le même soit un peu moins de 40 tireurs.                                                                                                
 

6. Concours et Championnats 
Pour l’Open du mois de septembre 2008 et le concours TELEVIE, l’AOC reste toujours le club le plus 
représenté et aussi le club le mieux classé. 
Pour le Challenge Belgo-Suisse, le 12 avril 2008 ici à Florennes, nous avons eu assez bien de tireurs et 
nous avons gagné le challenge. Le soir au banquet, tous les tireurs présents se sont bien défendu aussi. 
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En septembre lors de notre déplacement à Versoix en Suisse, Jean-Claude COLLIN et Michel SAINTE 
ont fait le déplacement  avec moi, nous n’avons pas gagné mais nous avons bien participé. 
 
 
 

Joseph MARATTA 
  Vice-président 
 
7. Mot du Secrétaire 

 
Comme vous avez pu le constater, un code « barre » est appliqué sur votre carte d’accès 2009, il devra 
être passé devant le lecteur afin que votre présence dans nos installations soit enregistrée 
informatiquement ; cela facilitera grandement le comptage des présences de tous les membres lorsqu’on 
doit établir différents documents et notamment ceux destinés aux Gouverneurs. Il faut donc passer votre 
carte le lecteur à l’arrivée et ensuite à la sortie afin que les heures soient enregistrées. Actuellement ce 
lecteur est installé dans la cafétéria, dans un avenir assez proche, il sera accessible de l’extérieur lorsque 
la cafétéria sera fermée. Toutefois, il est toujours obligatoire de remplir les registres se trouvant dans les 
différents stands de tir car cela est imposé par la Loi sur les Armes et un contrôle inopiné de la Police 
peut toujours avoir lieu. 
 

 Jean-Marie DESWYSEN 
 Secrétaire 

 
 
8 Rapport du Directeur de Tir et sécurité 

Depuis deux ans, j’occupe la fonction de directeur de tir au club. Ma responsabilité étant de 
conseiller les tireurs qui le souhaitent et de veiller à la sécurité. Notre règlement d’ordre intérieur est 
élaboré en fonction des Lois, statuts et prescriptions de nos échelons supérieurs ‘AVIA, URSTBf, 
Base de Florennes et sa Police). En 2008, c’est surtout le poste de sécurité qui a posé problèmes. 
Voici quelques remarques :………….. 

a) L’apparition croissante de cibles fantaisies 
L’AOC Florennes est un club de tir sportif, il fait partie de l’ASBL AVIA qui reprend les 
clubs sportifs de la composante aérienne de la défense. Nous devons donc, dans notre club, 
pratiquer le tir sportif sur des cibles réglementaires. Cette directive est prévue dans l’article 
20 du règlement de tir que vous recevez chaque année. Elle sera rappelée par ces affichettes 
montrant les cibles utilisables par stand et par arme. 
 

b) Le syndrome du ricochet. 
Il est certain que personne ne fait exprès de rater sa cible. On me parle alors d’arme mal 
réglées ?.... Je sais qu’à un certain âge et avec une importante position sociale, il n’est pas 
agréable de recevoir une remarque et que certain d’entre vous ne me parle plus. Cela n’a pas 
d’importance, je reste sur mes positions. Si vous n’avez pas fait exprès, nous pouvons vous 
apprendre le tir. Si vous cassez le matériel volontairement, vous quitterez le club. En cas 
d’accident, le club serait fermé pour toujours. J’ai également observé que ceux qui cassent, ne 
sont jamais présents aux journées de travail et je suis certain qu’en cas de blessure même 
légère, ils crieraient le plus fort. 
 
 

SOENS Guy 
Directeur de tir. 

9 Rapport d’activités su stand 10m 
11 pistoliers ont participés aux mensuels ainsi que 6 carabiniers. Ceux-ci viennent de se clôturer fin 
décembre et la remise des récompenses sera organisée conjointement avec les autres disciplines 
courant 2009. 
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Notre concours Open Multicalibres 2008 (traditionnellement  organisé le dernier samedi d’août et le 
1er week-end de septembre) a vu la participation de 35 tireurs : 27 en pistolet (dont 13 de l’AOC) et 8 
carabiniers. 
Pour les manifestations officielles, notons les prestations des tireurs de notre Club :….. 
- Championnats provinciaux : 18 pistoliers 

o 4 S1 : Julien PIRSON s’est classé second 
o 6 S2 : Patrice ERMACORA s’est classé second 
o 2 S3 
o 3 D1 : Sonia DE BEUGHER s’est classée première et moi-même 3 ème 
o 2 JH : Pierre NAMUR s’est classé 1er et Jean-Baptiste LAMBOT second 
o 1 B : Hadrien PINDEVILLE  s’est classé 1er. 

- Championnats régionaux : 
Julien PIRSON s’est classé 1er en S1 
Patrice ERMACORA second S2 
Sonia DE BEUGHER s’est classée seconde en D1. 

  
 Bravo à tous pour leurs performances ainsi qu’à l’honneur qu’ils portent au club en le 
représentant.  Au niveau des travaux dans le stand 10m, on a placé de nouveaux panneaux de 
numérotation en bout des lignes de tir. 
 

La responsable de la section 10m. 
PINDEVILLE Véronique. 

 
10 Responsable petit stand 25m 

7 Personnes ont commencés et terminés le mensuel super calibre.  
Pour les travaux, on note le placement de tôles de 10 mm et des renforts. Il reste le placement des 
ramène-cibles. 
On  constate malheureusement des petits problèmes, tir dans les panneaux STOP, tir dans la 
ramassette et aussi une tôle de renfort trouées. 
 

Le responsable du petit stand 25m 
COLLIN Jean-Claude 

 
11 Rapport de la trésorerie 2008 

 
a) Au 31/12/200, l’avoir en caisse et sur les comptes s’élève à 47747,89 €.  

Ceci représente une baisse significative en regard des 53473,45 de l’an dernier. Cette baisse n’est 
cependant que de 5725 €. En voici les paramètres :…. 

- nous avons perçu un montant total des cotisations 2009 supérieures de l’ordre de 5000 € par 
rapport à l’exercice précédent. 
-  Le paiement par le biais des clubs du montant de la LTS ( 10 € par tireur) augmente 
également artificiellement et temporairement les avoirs financiers du Club. 
-  Après 2 années de gel des dépenses infra (menace du projet ONKELINCKX –IPPJ) , nous 
avons enfin repris des travaux de maintenance et d’amélioration de nos installations. 
-  la nouvelle gestion de cafétéria a également portés ses fruits. 

b. Dépenses 2008: 63581,76 € ( contre 35933,70 € en 2007)   
Recettes   2007 : 55111,20 € ( contre 52704,34 € en 2007 ) 
Mali d’exercice  : 8470,56 €  
 
En 2008, les recettes se sont affichées à la hausse essentiellement par le bon fonctionnement du bar. 
Notre concours open multicalibres  bien que n’étant pas un échec, s’est vu sanctionné d’une 
diminution des inscriptions de l’ordre de 20%. 
 
Les dépenses ont suivi diverses progressions s’expliquant comme suit :   
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- Les frais de secrétariat se sont tassés avec 1246,36 € contre 1681,96 € l’an dernier. 
- L’entretien infra est bien le premier poste des dépenses avec 24113,50 € contre 661,60 €, notons 

les postes principaux : 
o Réparations toitures : acompte payé 4200,00 €. Etant donné les conditions météo 

drastiques, les travaux n’ont pas encore pu être exécutés. 
o Réalisation de pièges à balles pour les stands 25m (plus 10000 € pour terrassement et 

maçonnerie, 5150,00 € de ferrailles) 
o Reconditionnement des pare balles des stands 25 et 50m : 2100,00 € d’achats de bois. 
o Le reste étant la somme de divers petits travaux. 

 
Pour les équipements, on notera l’achat d’un nouveau frigo pour le bar ainsi qu’une nouvelle 
alimentation pour les boîtes dérouleuses du stand 50m 
Les cotisations diverses restent stables (image du nombre de membres) 14081,00 € contre 
14188,50 € l’an dernier. 

 
- c.  Au niveau des prévisions pour 2008, la continuation des travaux en cours est prévue 

 
 
 Didier LEGLISE 
 Trésorier 

12 Election du Comité 
 

Le Comité était démissionnaire et rééligible. Le vote des membres présents  ont réélus le Comité qui 
était en place, le Président : COLLIN Laurent – Le vice-président : MARATTA Joseph – le 
secrétaire : DESWYSEN Jean-Marie – le Trésorier : LEGLISE Didier sont donc réélus pour une 
période de 3 ans. 
 

DESWYSEN Jean-Marie 
Le secrétaire 


